
Ajustements des charges et des produits à la clôture d’un exercice. 

 

Le principe :  
 
Tous les produits et charges concernant un exercice doivent être comptabilisés dans les 

comptes de cet exercice ; il faut donc rattacher à l’exercice en cours les produits et charges 

non encore facturés, mais qui intéressent cet exercice : 

 Produits à recevoir 

 Charges à payer. 

 

 

 Afin de respecter le principe d’indépendance des exercices, il convient de rattacher à chaque 

exercice les charges et les produits qui le concernent effectivement et ceux-là seulement. 

 

 Cas n°1 : Les charges à payer : 

 

Exemple : 
Le père Xavier, curé de la paroisse Exemple, présente le 10 janvier 2005, au comptable de la 

paroisse, la fiche récapitulative de ses frais de déplacement pour le 4ème trimestre 2004. 

Elle s’élève à 180€. Le 15 janvier le comptable règle le père Xavier par chèque tiré sur la poste 

pour un montant de 180€. 

 

 
 

 

Cas n°2 : Les produits à recevoir : 

 

Exemple : 
Le 29 décembre le Père Xavier a fait une cérémonie pour la sépulture de Mme Chose. 

La paroisse reçoit un chèque de 140€ le 18 janvier en règlement de l’offrande recommandée 

pour cette cérémonie et le dépose le jour même sur le compte courant de La Poste. 
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Facture du 4

ème
 

trimestre 2004 qui 

doit être rattachée à 

l’exercice 2004 

Période concernée par la facture (4ème trimestre 2004) 

29 décembre 2004 : Cérémonie de sépulture de Mme Chose 
18 janvier 2005 : réception de l’offrande de messe 

Produit concernant 

l’exercice 2004 auquel 

il doit être rattaché. 



Ainsi, en décembre 2004 : dans le journal des opérations diverses, on constate la dette à 

régler ainsi que le produit à recevoir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En janvier 2005 : dans le journal de trésorerie (ici le compte chèque postal) on contre-

passe les écritures de décembre 2004 (règlement de la dette et recouvrement de la 

créance…) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


